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ÉVALUATIONS DE L’AEIC, en chiffres
DONNÉES CUMULÉES DES ÉVALUATIONS DE PROJETS RELEVANT DE LA 
LEI :
Réception de la description initiale du projet : 42

• Terminé: 2
• Annulé par le tribunal 1

Décisions d’examen préalable de l’évaluation d’impact : 24
• Évaluation d’impact non-requise 8

Étape de l’étude d’impact commencée : 12
• Terminé : 2

Évaluations par substitution (Colombie-Britannique) : 4
• Terminé : 0

Étape d’évaluation impact commencé : 0
• Terminé : 0

Étape de décisions d’évaluation d’impact : 1
• Terminé :  0

Évaluations régionales : 5
• Planification des évaluations régionales 2
• Évaluations régionales en cours 2
• Évaluations régionales terminées 1

Évaluations stratégiques : 1
• Évaluations stratégiques terminées 1

Demandes d’évaluation : 75
• Demandes de désignation de projets 62

•Projets désignés  5
•Demandes de désignation (en cours) 0

• Demandes d’évaluations régionales 12
•Demandes acceptées 4
•Demandes d’évaluations régionales (en cours) 0

• Demandes d’évaluations stratégiques 1
•Demandes d’évaluations stratégiques (en cours) 0

Évaluations en vertu de la LCEE 2012 en cours : 20
• Menées par l’Agence : 11
• Substituées : 6
• Commission d’examen : 3

Évaluations en vertu de la LEI en cours : 28
• Étape préparatoire : 15
• Menées par l’Agence : 8
• Substituées : 3
• Commission d’examen : 2

Prévu pour les six prochains mois (mars 2024 – septembre 2024)
o Descriptions de projets reçues 6-7

o Opinion d’examen préalable et de détermination de la nécessité d’une EI 13

o Décisions de substitution à d’autres instances 0

o Avis de lancement 6

o Étude d’impact reçue 4

o Rapports d’étude d’impact publiés 0

o Décisions finales de l’EI 0

o Décisions finales au titre de la LCEE 2012 2

Décisions relatives aux EE (depuis août 2012) 49
• Décisions d’ÉE depuis october 2015 39
• Nombre de décisions d’ÉE négatives depuis 2015 6
• Décisions d’ÉE depuis août 2019 20
• Nombre de décisions d’ÉE négatives depuis 2019 4

Décisions relatives au LEI : (depuis août 2019) 1
• Nombre de décisions négatives 0
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Presenter Notes
Presentation Notes
La mise en œuvre de la LEI est réussie, quoique légèrement plus lentement que prévu en raison de la pandémie. La pandémie a eu des conséquences sur tous les intervenants visés par la LEI et a retardé plusieurs initiatives, notamment le calendrier de présentation de documents par les promoteurs.L’AEIC a basculé vers un environnement virtuel pour toutes ses opérations. La mobilisation du public et les consultations ont été transférées en ligne; les activités liées à la conformité ont été effectuées.  La majorité de l’expérience acquise à ce jour concerne l’étape préparatoire, les demandes de désignation et les évaluations régionales :Expérience de l’étape préparatoire (15 DIP acceptées);Demandes de désignation plus nombreuses que prévu (28) (présentation séparée);Activité constante sur les évaluations régionales et les demandes existantes (3);Voyez que différents types d’évaluation ont permis d’éprouver la plupart des dispositions législatives et ont conduit à une coopération accrue avec d’autres instances :1 évaluation intégrée avec la Régie de l’énergie du Canada et le Québec, 1 évaluation par substitution à la Colombie-Britannique, 2 « aucune EI requise » et 1 promoteur pour lequel l’évaluation d’impact est terminée, Élaboration d’exigences de renseignements coordonnées.La majorité des travaux de l’AEIC se poursuivent sur des évaluations sous le régime de la LCEE 2012. Tous les promoteurs ayant des projets relevant de la LCEE 2012 ont choisi de continuer à être évalués au titre de l’ancienne Loi. Les activités et les responsabilités en cours liées aux évaluations sous le régime de la LCEE 2012 sont considérables (environ 65 % du temps que l’Agence consacre à l’évaluation).Décisions d’EE au titre de la LCEE 2012 depuis l’entrée en vigueur (10 août au 20 juin) : 8 décisions d’EE depuis l’entrée en vigueur (6 décisions de forage exploratoire, Milton et Contrecœur);Décision d’EE au titre de la LCEE 2012 dans les 12 prochains mois : jusqu’à 10.
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